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&&éance est ouverte à 11 h-45. 

A30PTXO:: DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jQut est ado&. -.Y 

Al.!CRI QUE CENTRALE : EFFORTS E:l FA’v’EUR DE LA PAIX 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENEPAL SUR LA b!ISSIOH D’OBSERVATION DES 
NATIONS UNIES Et1 EL SALVADOR (ONUSAL) lSl25006) 

Le PRESIDENT : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen 

Je ;a question inscrite à SOI; ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord auqlJe1 il est 

par*.Tenu lors de ses coasultations antérieures. 

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du Secrétaire général S:I~ 

;a :~!ission d’observation des Gations Unies er: El Salvador, qui est pu’blié sous 

;a cote S;25006. 

Les membres du Conseil sont également saisis des lettres datées des 7, 26 

et 29 janvier 1993, adressées au Président du Conseil de sécurité par le 

Secrétaire général, qui sont publiées sous les cotes SI25078, S/25241 et 

S/25200, respectivement. 

A l’issue de consultations entre les sembres du Conseil de sécurité, j’ai 

été autorisé à faire, au Rom du Conseil, la déclaration suivante : 

“Le Conseil de sécurite se fklicite des progrès considérables 

réalisés à ce jour qüar,t à la pleifie application des Accords de paix 

concernant L? Salvador, air.si que de 1 ‘esprit de coopération dans iequel 

les parties agissent ex: vue de ?a réalisation de cet objectif. Le 

Conseil de séc&rité prend r,ote du rapport en date du 23 dhcembre 1992 

(S/25006) dans lequel le Secrétaire géneral indiquait que le conflit armé 

entre le Gouvernement salvadorien et le Frente Farabundo !4arti para ia 

LiSeracidn Hacfodal (FXL!I) avait officiellement pris fin le 
. .- décembre 1992. Le Conseil souligne l’importance de cet événement, qui 

ret fin d un affrontement armé qui durait depuis plus de 10 ans. 

To*Atefois, le Cofiseil de sécurité se déclare préoccupé par les 

oSser*:atiocs q*Je :e Secrétaire général a formuiées dans la lettre qu’ii a 

adresske au Présidefie du Conseil le 7 janvier dernier iS/?5078) au sujet 
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de 1’ applicatioI1 des re(:olr:rl,\l:,i‘itions de la Commission ad hoc s’.lt 

l’épurat.ion des forces armtlcts sdlvador iennes et, plus particui !;.:-+‘!,+>IaP , 

par le fait que ces recommandations n’ont pas encore bté intéJr.\lt~!~~rf t 

appl iqu&es , ce en dépit des ~SSILI onces préct?tlemment donn&es p3: :+a 

Gouvernement. s,\lvadorieti. Le Consci 1 de s&curité se déclare &{.~l~r.<b:.! 

préoccupé par le fait que, d,\ns la lettre qu’il a adressée le 2’1 j,!:I,,ic.: 

au Président. du Conseil (S/25200), le Secrbtaire q&néral indiq;ir% ci’kit’, 

malgré les assurances prt;céclemmeIlY données h ce sujet. le F!.!LtI II’ il I’<!:, 

achevé la destruction du ses arrws dans 12s délais convenus et 1.i’ ~‘1’ .’ 

donc pas pleiwrr;tknt dcquitt.6 des enqaqemects qu’il a pris en vfl:‘t’.: ~!<a~. 

Accords de paix. 

Le Conseil de sécurité souligne h cet égard le caractère :o~cT:I~! 

des engagements qu’ont contrActés les parties lorsqu’elles ont si-(l:t; !t?s 

Accords de paix et il réaffirme l’obligation qu’elles ont chacune de s’en 

acquitter pleinement et en temps voulu. 

Le Conseil de sécurit4 accueille avec satisfaction la décision que 

le Gouvernement salvadorien 3 prise de demander à l’Organisation des 

Nations Unies de superviser les prochaines élections générales et se 

félicite aussi que le Secrétaire général ait l’intention de reco-nander 

au Conseil de faire ?lroit à cette demande, comme il l’a indiqué dans sa 

lettre du 26 janvier au Président du Conseil (SI25241). 

Le Conseil de sécurité exhorte les parties if rester fermes dans letrr 

volonté de mener à bien le processus de rétablissement de la paix et de 

réconciliation nationale en El Salvador, ainsi qu’à continuer de coopérer 

avec le Secrétaire général dans les efforts qu’il déploie afin d’assurer 

l’application intégrale des Accords de paix, Le Conseil suivra ces 

efforts de près jusqu’à leur aboutissement.” 

LO Conseil de sécurité a ainsi achevé, à ce stade, l’examen de la 

question inscrite à son ordre du jour. 
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